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Préambule 

Le présent avenant modifie les articles de la convention collective nationale des organismes de 

formation relatifs aux instances du dialogue social dans la branche (article 18.1) et aux missions et 

attributions des commissions paritaires (article 18.2.) afin de tenir compte des nouvelles dispositions 

issues de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 qui attribue aux commissions paritaires nationales les 

obligations d’interprétation. 

 

Article 1 

Les articles 18.1 et 18.2 de la convention collective nationale des organismes de formation sont 

modifiés conformément aux dispositions des articles 2 et 3 du présent avenant. 

Le règlement intérieur pris en vertu de l’article 18.3 de la convention collective nationale des 

organismes de formation en date du 9 juin 2016 et visant la composition et le fonctionnement des 

commissions paritaires sera modifié pour mise en conformité avec le présent texte. 

Article 2 

Les dispositions suivantes de l’article 18.1 : 

« Les parties sont convenues que l'expression syndicale et le dialogue social peuvent s'exercer 

utilement dans le cadre des commissions paritaires nationales spécialisées dotées de prérogatives et 

de moyens dans leurs domaines respectifs de compétences sous la conduite de la commission 

paritaire nationale chargée de la négociation et du dialogue social. » 

Sont remplacées par les dispositions suivantes : 

« Les parties sont convenues que l'expression syndicale et le dialogue social peuvent s'exercer 

utilement dans le cadre des commissions paritaires nationales spécialisées dotées de prérogatives et 

de moyens dans leurs domaines respectifs de compétences sous la conduite de la commission 

paritaire permanente de négociation et d’interprétation(CPPNI) » 

La CPPNI est composée au maximum de trois représentants pour chacune des organisations 

syndicales de salariés représentatives, ainsi que d’un nombre de représentants d’organisations 

d’employeurs représentatives ne dépassant pas le nombre total des représentants des organisations 

syndicales de salariés. Les précisions de fonctionnement sont reprises dans le règlement intérieur. 

La référence à la commission d’interprétation et de validation reprise dans les dispositions de l’article 

18.1 est supprimée 

 « - la commission paritaire d'interprétation et de validation » 

Est supprimée. 



Article 3 

Les dispositions suivantes de l’article 18.2 : 

« - la commission paritaire nationale (CPN) est l'instance de négociation et de décision à vocation 

générale. 

Elle prend en compte, valide ou invalide les décisions prises par les différentes commissions et les 

propositions des groupes de travail pour négocier et signer les accords ou conventions de la branche. 

Elle est chargée de la réalisation du rapport de branche. 

La CPN devient commission mixte sous la présidence d'un représentant du ministère du travail. » 

Sont remplacées par les dispositions suivantes :  

« - Conformément aux dispositions de l’article 2232-9 du code du travail, la Commission paritaire 

permanente de négociation et d'interprétation (CPPNI) a pour objet de compléter, adapter et réviser 

la présente Convention collective nationale. Elle a également pour rôle de représenter la branche, 

notamment dans l'appui aux entreprises et vis-à-vis des pouvoirs publics, et exerce un rôle de veille 

sur les conditions de travail et l'emploi. 

La CPPNI est l'instance de négociation et de décision à vocation générale. 

Elle prend en compte, valide ou invalide les décisions prises par les différentes commissions et les 

propositions des groupes de travail pour négocier et signer les accords ou conventions de la branche. 

Elle est chargée de la réalisation du rapport annuel d’activité de branche prévu au 3° de l’article 

L.2232-9 précité. 

Elle peut rendre un avis à la demande d’une juridiction sur l’interprétation de la convention et des 

accords de branche. 

Les partenaires sociaux décident de créer au sein de la commission paritaire permanente de 

négociation et d'interprétation une sous-commission interprétation et négociation d’entreprise. » 

 

Les dispositions suivantes de l’article 18.2 :  

« - la commission paritaire d'interprétation et de validation a pour missions : 

- l'interprétation de la présente convention et ses accords ou annexes en veillant à une mise en œuvre 

concertée de ceux-ci ; 

- de tendre à concilier les différends collectifs et litiges. 

Elle est saisie : 

- par une organisation syndicale ; 

- par une demande individuelle des salariés ou des employeurs via le secrétariat paritaire ou les 

organisations syndicales ; 

- la validation des accords conclus au sein des entreprises de moins de 200 salariés dépourvus de 

délégués syndicaux conformément aux textes en vigueur. 

Un affichage devra préciser, dans chaque organisme ou établissement d'organisme, l'existence de la 

commission paritaire d'interprétation et de validation (CPIV), les organisations qui en font partie et 

leurs coordonnées, ainsi que l'adresse du secrétariat. Le texte de cet affichage sera établi par la 

commission paritaire. » 

Sont remplacées par les dispositions suivantes : 



« La sous-commission interprétation et négociation d’entreprise est mise en place pour réaliser les 

missions suivantes dévolues par la loi à la commission paritaire permanente de négociation et 

d'interprétation : 

- établissement du rapport annuel d’activité. 

La sous-commission interprétation et négociation d’entreprise réalise, pour le compte de la CPPNI, un 

bilan des accords collectifs d'entreprise conclus dans les domaines suivants : 

- Durée du travail, répartition et aménagement des horaires ; 

- Repos quotidien ; 

- Jours fériés ; 

- Congés payés et autres congés ; 

- Compte-épargne –temps. 

Ce bilan sera effectué à partir des accords d’entreprise qui auront été versés dans la base de données 

nationale prévue à l’article L.2231-5-1 du code du travail ou qui auront été directement adressés à la 

CPPNI, il porte en particulier sur l'impact de ces accords sur les conditions de travail des salariés et sur 

la concurrence entre les entreprises de la branche, et formule, le cas échéant, des recommandations 

destinées à répondre aux difficultés identifiées. Ce bilan porte également sur les accords innovants 

(dispositions non prévues par la convention collective), de manière à ce que la sous-commission 

propose à la CPPNI de s’en emparer dans le cadre des négociations, et de diffuser les bonnes 

pratiques. 

A partir de ce bilan, la sous-commission rédige le rapport annuel d’activité  qui est présenté pour 

analyse et adoption à la commission paritaire permanente de négociation et d'interprétation.  

 

- Interprétation de la convention collective nationale des organismes de formation 

La sous-commission prépare, pour le compte de la CPPNI, les avis qui seront rendus à la demande 

d'une juridiction sur l'interprétation d'une convention ou d'un accord collectif dans les conditions 

mentionnées à l'article L. 441-1 du code de l'organisation judiciaire.  

Elle peut également être saisie par au moins deux organisations représentatives (deux OS, deux OP,  

une OS et une OP) d’une question d’interprétation d’un texte conventionnel de branche. L’analyse de 

la sous-commission sera soumise à la CPPNI qui pourra décider d’émettre un avis d’interprétation 

soumis à l’extension. 

La sous-commission interprétation et négociation d’entreprise se réunit dans le mois suivant sa 

saisine et au mois de janvier pour réaliser le bilan annuel». Le secrétariat paritaire transmet la saisine 

et tous les éléments afférents dès réception et sous trois jours ouvrés maximum.   

 

La sous-commission pourra se voir confier d’autres missions par décision de la commission paritaire 

permanente de négociation et d'interprétation lorsque les partenaires sociaux l’estimeront 

nécessaire, notamment pour la rédaction d’accords-type. 

 

Article 4 

La branche s’engage à donner les moyens humains et matériels nécessaires à toutes ces missions 

selon les modalités prévues au règlement intérieur. 

  



Article 5 

Afin de promouvoir le dialogue social de branche, les entreprises indiquent sur les emplacements 

réservés à l’information du personnel l’existence de la CPPNI de branche, ses missions, la liste des OP 

et OS de la branche et l’adresse du site internet de branche. 

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée. Il prend effet au jour de sa signature. Il 

fera l’objet d’un dépôt auprès de la Direction générale du travail, ainsi que d’une demande 

d’extension. 

 

A Paris, le 12 juin 2018 

 

Suivent les signatures des organisations ci-après : 

POUR LES ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES :  

La Fédération de la Formation Professionnelle – FFP,  

Le Syndicat national des Organismes de Formation de 

l’Economie Sociale – SYNOFDES 
 

POUR LES ORGANISATIONS SYNDICALES : 

La Fédération de la Formation et de l'Enseignement 

Privés CFDT – FEP-CFDT, 
 

 

 
 

Le Syndicat national de l'enseignement privé laïque 

CFTC – SNEPL-CFTC, 
 

Le Syndicat National de l'Education Permanente, de la 

formation, de l’l'Animation, de l'hébergement, du 

sport et du Tourisme FO – SNEPAT-FO, 

 

Le syndicat Formation & Développement CFE-CGC – 

F&D CFE-CGC, 
 


